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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« , survenus après la promulgation de la loi n°.......... du ...... relative à la consommation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’introduction d’une action de groupe ne peut se baser que sur 
des préjudices et dommages survenus après la promulgation de la loi. Il s’agit d’appliquer le 
principe constitutionnel de non rétroactivité de la loi.


